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Contrôle des armements
17. La prolifération des armes de des-

truction massive et de leurs vecteurs
constitue une menace pour la sécurité in-
ternationale et un motif de préoccupation
pour l'OTAN. Nous avons décidé d'inten-
sifier et d'étendre les efforts politiques et
les efforts de défense de l'OTAN contre la
prolifération, en tenant compte des tra-
vaux déjà en cours dans d'autres enceintes
et institutions internationales. À cet égard,
nous demandons que des travaux soient
entrepris immédiatement dans les en-
ceintes appropriées de l'Alliance en vue
d'élaborer un cadre d'orientation global
qui permette d'examiner comment intensi-
fier les efforts de prévention en cours et
comment réduire la menace de proliféra-
tion et en protéger nos pays.

18. Nous attachons une importance cru-
ciale à l'application intégrale et ponctuelle
des accords existants de maîtrise des arme-
ments et de désarmement, ainsi qu'à la
réalisation de progrès supplémentaires sur
des questions clés de maîtrise des arme-
ments et de désarmement, telles que: l" la reconduction indéfinis et incondition- à

nelle du Traité sur la non-prolifération .

des armes nucléaires et les travaux
concernant un régime de vérification
plus efficace;

" l'entrée en vigueur rapide de la Conven-
tion sur les armes chimiques et de nou-
velles mesures destinées à renforcer la
Convention sur les armes biologiques;

• la négociation d'un traité sur l'interdic-
tion complète, universelle et vérifiable
des essais;

• les sujets à l'ordre du jour du Forum de
la CSCE pour la coopération en matière
de sécurité;

• la garantie de l'intégrité du Traité sur
les forces armées conventionnelles en
Europe et le plein respect de toutes ses
dispositions.
19. Nous condamnons tous les actes

de terrorisme international, qui consti-
tuent une atteinte flagrant à la dignité et
aux droits de l'homme ainsi qu'une me-
nace pour la conduite de relations inter-
nationales normales. Conformément à
nos législations nationales, nous souli-
gnons que la coopération la plus effi-
cace est nécessaire pour prévenir et éli-
miner ce fléau.

20. Nous réitérons notre soutien à la re-
forme politique et économique en Russie
et nous nous réjouissons de l'adoption
d'une nouvelle Constitution et de la tenue
d'élections législatives démocratiques
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développement d'institutions démocrati-
ques durables. Nous nous réjouissons éga-
lement de la ferme volonté du gouverne-
ment russe d'oeuvrer dans la sens de la dé-
mocratisation, du passage à l'économie de
marché et de la reforme de la politique ex-
térieure. Ces faits sont importants pour la
stabilité et la sécurité en Europe. Nous
considérons qu'une Ukraine indépen-
dante, démocratique, stable et sans armes
nucléaires contribuerait aussi à cette stabi-
lité et à cette sécurité. Nous continuerons
d'encourager et de soutenir les processus
de réforme dans ces deux pays et de déve-
lopper la coopération avec eux, comme
avec d'autres pays d'Europe centrale et
orientale.

21. La situation dans le sud du Caucase
reste particulièrement préoccupante. Nous

processus de paix au Proche-Orient qui of-
frent une occasion historique de parvenir à
un règlement pacifique et durable dans la
région. Ce progrès décisif longtemps atten-
du a eu une incidence positive sur la situa-
tion globale en Méditerranée, donnant ain-
si la possibilité d'envisager des mesures
destinées à promouvoir le dialogue, la
compréhension et le renforcement de la
confiance entre les pays de la région.
Nous donnons instruction au Conseil en
session permanente de continuer à exami-
ner la situation d'ensemble et nous encou-
rageons tous les efforts propres à renfor-
cer la stabilité régionale.

L'ex-Yougoslavie
23. En tant que membres de l'Alliance,

nous déplorons le conflit qui se poursuit
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